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poúrl'ehtretien des gens de' guérre qti'ily' á aux Páys-Bas', en ntlendanl' qn~
les afl'aires s'arrangent de f~ú;ori qú'on puisse les licencier. Quarit a fa sorrúne
dorlt S. A. aürá besoi'n póu'r son déparf et poü~¡ son voyage, eí qu'on suppose:

" devoir etré' de quin'ze avingt mille ducals~ vou's pourrez luí diue de la' prendre
'\ sur l le derriíet envoi qui a été fait pour la O'oÚe, pui'sqií'if faudra ensúite

pourvoir ace dernier objet, ainsi qti'a l'éf~blissement, d:é la maiso'n dé' S. Á.

-: daris les Pays-Bas, duque] je sais que S. l\[ aura uli tres-g'rand s'oil\;.
» Comme Sa Saiñ{et'é est la personne a qui n' fimt surtou( te'ildre coni¡lté

'el dbllner satisfaction du depart du" seigileml d'oní JUanl d"ltalie, priÍlcipale
men't en eettetsaj'son, S.1\1. ro'a ordonné:de:voüs écriI'e <ihe~ quan'd:S'~' A:~ se
m'ettra' en 'route~' O~I sÍ' peu dé jours: que: po'ssiblW auparavari't; vous:':dépechiez~

': un coufriCr n' doú Juan de Gúñig'a (1), avec tiríe lettre de S'. At. qúilui serve;
',,' ':, de créance' aupres dtf S. s. ~ el' une auÜ'e óii' elle'l'informe de' lá: résolÍ1tion

',' f,_ que S'. 1\1. a prise de l'envoyer alix Pays-Bas, airisi que des: motifs qui l'yiónt
'~,idéterminée:; oil elle fui' disé aussi de qúelle ilnpói'lance majeUre il est:~ pOu'l~

',_~ ,·la chrétienté entiere, qu'il soit remédié a l'état de ces provinces, et qu'elle
>-laissel'a la fioUe en si bon ordre, qu'il ne pourra arriver d'inconvénient nota

, ble en ce qui concern'e la défelise' a ÓpposeI~"aiix insultes de l'ennemL S: 1\'r. n'a
pas voulu éel'ire la-dessus a don Juan de Cúñiga, pour que le secret soít mieu~ G f'~

, gardé~ ef que s'. S. n'cl\ sache ri~n avant le d~pa¡'t' do seigneu'r'doh' JuaÍí (2). ra Y enera I
\. }) Si, lorsque celte dépeche voús i parvH.mdr:i, S. A;~ se tl'oóváif par hasard
en Sicile, if ne corivitmdrait! pas' qu'elle éerivitl de l~:f d:on Juan' de: CúiHga;
,DIáis il parait préférabl~ qti'elle le fásse de Naples, asón depart (5)', afin qtitf

:.--:l (1) Ambassadcur du Roi aRome.
,,~'/ (2) A la mal'se tic ce passagc, ji est éCl'it de la maill tluRoi: Es' de ver si se dirá 'algo til'
- .. ;carclellnl de Grambela, qlle 110 creo sereí malo. Acordádmelo, ¡Jara que lo }Jlatiquemos; y aun traed
','~ab;do el parescer del coude ele Chinc/ron en el/o (11' y a avoh' si 1'0n en dira quclquc chose au'

cal'dinal de Gl'an"elle; je crois que cela ne serait pas mauvais. Failes-m'en souveniJ', pour
,:,;' que nous en parlions, eL informcz-l'oUS <lussi de l'avis uu comte de Chinchon sur c~ poin't,

, 'afintlem'en rendl'C compleJo
<}',On Yerra· plus loiu (p. :>4) que Philippc II se détcrmina aen écrire' a GrullveJle.
: ~J5) lci Philippe JI a écrit en margc : Creo que serú mejor Ilaceresta diligencia de nías acá de
Nápoles, demanera qlle si hubiere réplica. tlO le aleUllte, allllque yo creo quel e/papa holgárá dello.
por lo de ¡Ílgla'terra. Tambien lo ser;a dar órden como se avisas~ al E,nlierador ántes que se publicase; ,
,lambien "íc lo' accmlad : creo qile podria ser por carlaa defmirminó: que se 'eúibiasen á ',11; llernra;,o'
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PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

la résolution, de S. M. devienn~ publique aussi tard quepossiblé, et meme

alora ilfaudra inviter don Juan de <;úñiga a réclamer avec instance de S. S. le

secret, en prévision ducas que le seigneur don Juan crut:devoir se rendre

sons un déguisement aux Pays-Bas, pour y arriver avec plus de célérité.

'» Il ne me reste plus qu'a vous demanJer de supplier le seignenr don Ju~n

t~es~humblement, de ma part, que, puisqu'iI s'offre alui une-si belle occasion de

rendre ,un service signalé aDieu et ason frere, il ne perdepas un instant ponr

la saisil' et pour meUre a exécution .ce que S.,M. lui ordonne. S. A. connait

l'affection et le dévouement avee lesquels j'ai accoutumé de lui rec-ommandel'

les cho~es qui tonchent ses intérets; elle sait que plusieurs de mes avertisse·

menís n'ont, pas été sans fruit pour elle : qu'eII~rne eroie done, quand je lui

, dis que, de to~s les avis que je luí ai donnés dan.s le passé, et que je pourl'ais

lui 'donner: encore, il ne saurait y en avoir d'aussi importants pour son service

et son agrandissement, ni qui puissent proeurer autant de satisfaction au Roi,

que eelui de lasupplier d'obéir en eeUe occasion ason rrcre (1). ))
Liasse 570•

.1570. Lettre d'Antonio Perez ti Escovedo (2),' sans date (ltladrid,8 avril

157~.
, ra

(~Outl'e ce que je vous écris dans la longue lettre qui va avec celIe-ei, sur

larés?lution que S. 1\1. ~ prise d'envoyer le seigneur don ,Juan aux Pays-Bas.

et sur ce que j'en pense, j'ai .voulu ajouter ici que, eomme il parait 3U Roí

que 'le seer'et eonvient beaucoup pour que le seigneur don Juan se' décide

promptement; vous' aurez, avaÍlt de lui déclarer la résolution de S~ 1\'1. et de

(Je crois qu'il sera rnieux d'écl'ire de plus en dct;a de Naples, de maniere que, s'il y avait

une réplique, elle ne lui parvint pas, bien que je pense que le pape sera charmé, P0tll' 1'affaire

d'Angleterre, de la résolutioIl qui a été prise, II sel'ait bien aussi de voir eomment 011 en

inforroera r~mpercur, a\'ant qu'elle devienne publique; faites-m'cll souvenir <' galernent : je

erois quee j pourrais le faire pal' une leUre de ma main qui s'enverrait amon f'rere).

JI parait qu'Antonio Perez n'cut pas égarfl 3, la premiere de ces deux obsel'vations, puis

qu'aucun changement ne fut apporté par lui asa minute.

(1). Voy. le texte enticrde'cctte lettre dans la CorrespolUlullce, n~ CCCCXXIlI.

(2) La minute de eette lcure fut, cornrne la préeédenle, soumise a Philippe 1J, qui y 6t

plllsie!1rs observat,i~ns. ,Notammellt, il e,n fit retrancher tout ce qui forme la matiere de la

lrois~eme leure (n° 157i),afin qu'E~eovedo senl prit eonnaissance de eeHe derniere.
. - . . ,
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lui délivl'er la dépeche, a lui demander, au nom de S. M., sa pal'ole qu'Ü ne
la.communiquera a personne. Tel estl'ordre que le Roi m'a chal'gé de vous
tl'ansmettre. -

» Une autre chose dont fai avous avertir, e'est que le seigneur don Juan
ne doit, en aucune falion, songer avenir ici : cal' cela ferait perdl'e beau~

.. coup de temps et donnerait' de grands embarras. L'occasion et la nécessité
... ',:.actuelles ne sont d'ailleurs pas de ceHes qui souffrent des repliques ni des

' .. :conditions (1), comme je l'ai dit; mais il faut que le seigneur don Juan donne
"::.;/~:-'a S. M. 'sa personne de la maniere qu'elle le demande: du reste~ S. M., pour
, ',>':'qui eette affaire est d'une si haute importance, voulant envoyer son frere aux

... .,;, ,Pays-Bas, parce qu'elle ne peut y aller elle-meme, et l'unique remede a tout

:"dépendant de la présence de l'un ou de l'autre dans ces provinces, S. A. doit
:':'~croire que S. M. fera plus que le possible' pourque le résultat désiré' soít

"'~'\t obtenu (2). '
:¡~<'-{\- »' Avec ces dernieres dépeches, il est venu deux leltres du seigneur don J nan

';":.:':;~:pour S. 1\1., en date du 9 et du f Ofévrier, dans lesquelles il représente ~vec

'<';force le mauvais état des affail'es de la~bas; et accuse la conduite dn marquis
';';~''de Mondejar (5). Ces lettres m'ont paru si dures et si rigoureuses, tant par la

: maniere dont les faits y sont'exagérés, que par les termes da'ns lesquels S. A.
..,:,~1~'exprime, en l'une d'elles, sur le compte du marquis (chose qui n'est digne
";':'~': pi de celui 4ui l'écrit, ni de celui sur qui elle esl écrite, ni 'de celui aqui elle
""s'écrit), queje me suis déterminé'a De pas les mettre sous les yenx de S. 1\L (4)~

·t. ~ .
~" _ 1 .' .~•

.", '~,' "~' (i) Esta ocasion 11 necesidad no es de las qtl~ sufren réplicas ni condiciones.
""',:-~:: (~) ..• Pues yéndole á Su blallo que le va en este negocio, y queriendo enviar ás" her
.," '\'" mano. por no poder yr él mismo, y estando el único remedio de todo en uno de los dos, ha de
.·:,',:,"',creer Su Alteza 4ue Su llfagd hará y proveerá mas de lo posible para que se acierte lo que se

, 'pretende.
~. : ': ,~t (5) Viee-roi de Naples.
. " ,"::' (~) Autonio Perez ne disait pas la vérité : il avait soumis les deux lettres de don Juan au
':";<:"iioi, eomme il l ni soumettait tout ce qu'il reeevail et éerivait lui-meme.

'·';:-'t\Nous ne connaissons pas ces deux leltres de don Juan, mais naus en avons deux autrcs
. ,.~~ lui sons les yeux la pl'cmiere du 17 janvier, la sccande du 1cr mars, ou il se plaint vive

., :',:mc.ot dn m:uqnis de Mondejar : Su condicion, dit-il dans eeHe du 17 janvier, es tan hecha á .ni
voluntad que no hay otra razon para lo que él quiere... ; et plus loin : Está tan puesto en su pasiolJ

. que acá hará lo que se le antojare. Dans eeHe du ,) er mars, il représente, sous les plus tristes
, ~ouleurs, la situation des affaircs dont il est chargé,et ajoute que, si leRoi ne pourvoit poiot

.'. _ .. .l~

ay Generafi~

.:: • :1-':' . ~'. '.:~.~

{\jliiB~tl
<;. ..r~ ;'~<::

..;,,;~!~iiw~~il



t~oNvapt j<¡H'~~I~s ~?prr:~;ieR,t I~! c,au~~er PH !4;él?~,~~.sir ~t aV9t,~· de,s ipconv~ni.ents,

d~P.fS' H,nlJWNleIlrRU )ell~ e.st occp.J>é~e de :c~,t,te ~ptr;~ ,affaIre d,une IJl,l;lS gr~nde

importance (1). Je croís que j'aí bien fait : au moins je l'aí désiré, ~omme je ¡le,
~~~~~fr~f, t?llJour,s :ep tou!t ce. !lui toucher~ le ser~ice <lP se~gne~[' dOIl J~an, et.le
~u~,C:~s, pe ~es ,~,ff,ªir~~~ ~t pp~lr qu~ vous ~acJHez de que,lle,s ,lc:ltres !l ,s ,~gI.t,

·J,~.:,;<iu".~.•·..J_e,s·e!1Y.o.}e.lei~~~ qu~ j~les ~¡ r~Qu~~s (2) u.
- - - Liassc 070.· ~
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19.7-.. ,Lettr~·.d'A1t;tQnio R~rez au secrétaire Escovedo, sans date (lJJadrid,
S flvr,il ,1576).. ._'.

,~(. Ql~tf;eJ~e.q1,le-je YOQ.~écris dans deux autres lettres que vous montrerez au
.~~jg~~lJr .dm;l)·p.~n, j'aí vo~lu vous dire ici, apart, pOJlr vous seul, que S. M.
se pr,om.e~ ~~ yo~s ~~ d~ vptre de~térité que le seigneur don Juan prendra
JlP~ ~.Qr,llle r~soJllHo~ en cette affair~; que YQU$ avez une oC,casion de rendI'e
aS. M. un grand service, et de mériter d'elle une' récompense slgnalée; eofio
que, iPy'~Sqg~~ $. '~f'-.a prjs uq~Jelle réso!4tion, ~Qnnaissant que, dnos l'étnt
gil ~op.tl~~ ~tJ'~~resqe J[lanqre, l~ p,ersonne du seigneur don Juan ~$t le vrai e~

e~s~l)!!~l ~em~Qe, etq-u'il i~porte qu'il se rende ~aps ces provinces promp
f.e~~PhAop~ :rísq~ert9n.s Q~aHC()up ~~ perdre.l!l grace de S. M., si Son Altessc
~H~~~' hü ,~1Hlp(H~~r q~ns ~a plus gran~~ néc~~sité o~ elle pUlsse ~~ trop~er, ra f¡fe
~!qr~ qQ'il s'agjt de~oq ~~torité, d4 rétablis~ernel1t de l'ordr~ et de \a conse)'-
y~tiqnp~ I.~ r~l~gio)l'dal1~ ce~ pays. ~,e' VOQf' sQPplie donc, POUI' l'nmour de
pj~~, ~~ ;[ajre;~~,-sor~e qJ.!'i1n'y ~it P~& ~~ r~pliq~~,rpais qQ'qn ob~i~se~t qu'on
se. acrifie (5). )} .

Liasse rijO.

~?7~. I¡et~r.~ ~u ~~i ti d01~ Juan de {:ú~~gq, son a1nbassade~t1· ti Rome, san..,
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aux nécessités oit il se trouve réduil, il SCI'a obligé de laisser' sa charge de capiLaine général.
(1) Dos cartas vinieJ'onen estos despachos tíltimos para Su lJlagd elel ~eñ~r don Jua.~ ...· que' me

f~:re~c~~r~n ta~ rfc~as ~ ta~~ rig,!ros.~s, a:ssí·fJor el térmilw y forma ~el,i(ls ell el encarescil~l;ento del
estado de las cosas, Co~~? p.?r ~a~l~r, en una deltas, Su Alteza mal de la per~o"a del marqués' (cosa
,n? ~igna ~e quien lo ~.~cr~be, n~ ~e quien se escribe, ni á quiell se escribe); ypor esto me resolví de
n.? ~o~trarlas á ~. ~~., paresF¡¿~~o~le que, en la ~ccasion que (lgora las viera, de estar tratando
desto~~~ ne[Jocio mayór, se pu~~er~ causar (zesgllsto y ser de inco1lveniente. '

(~)' ~¡'ti~~~ j:~~gin:~ V~~r f3.ire croire encore plus a E~c?.~~do e~ ;t don ~uan qu.e l,e 1,loi ne
I:~~ ~V~lt ~~s 'Y~c.s; ma,~~ An.tolll,o r.crezav~~~ e'l¡ biCl~ soi? d'en g3l'd.er copie.

(~) y~y" I~?, te~!t? de~ eCUe ~~~tl'e ~,~~s la ~o"resp;o,!:cl~n~e, n° CC:CCXX! V.
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4Q.4e .(~lfadri4, 8 am,il '157G).. :Lª lporí dugr,an~ cOJTlm~ndeurde Castille ~yant

raÚ ;v¡aq.ue.r l~go.uv.ernement desPays-Bas,)e Roía jugéconven~bl~que celui
_qQ~ .fyre.mplacerasoit du sang royal. Il ª r.ésolu en consétIuence d'envoyer
!lans ces provi~pes le tl'es-~J'u~tre don Juan d'Autriche, son frer.e, personne

luj paraissªI;lt al}ssj pr.opre que lui ~ .cette charge, tant paree qu'il est s()n
qu'.* rªispn de~oQ. ~Be, de sop expél'i.ence, pe la connaissaI:ice qu'il a

.·,c;l.e~ tho~~s el ,q»i p~rrp,et de. hú cOllfie.r des affaires d'une hal,lte imp9rtance(1).
,(1J hIi ~ donc ordonné de partirpour les )?ays-Bas d3:n~ le plus bref délai pos-

::,i~O;bl~! ~C9rntpe jleoJ1vi~nt H1.Je 1~pape soit ipformé de eeHe résolution, e,t
'qu'illui soít donné satisfaction sur le départ de don Juan d'ILªlie, le Roía
~andéason frere que, au mo~ent oil il'se mettr~ en roule, II expédie un CQur-'

·:··.,rier a l'ambassacleur, qu~ sera porteur de c.ette lettre. Par le meme coul'rier,
"':::':.)1 donnera avis as S.' de la résolut~on du Roi, ainsi que des causes qui 1'0nt
., ..... {,tdéterminé, et qui sont ceHes én'oncées ci-4ess~ls;il lui fera sentir combien'

'. ;J>'il importe, pour tonte la chrétienlé, qu'il soíl remédié aux ªffaires des Pays
.·.'··./}3as; illui dira qu'il a laissé un si hon ordre en ce qui concerne la flotte~ qu'il
'):¡~'y aura rien acraiD:dre pour cet élé. - « En recevant cett~ dépecl~e, continue

··~t:~ .le Roi, vous parlerez aS. S.; vous lui délivrerez la leUre de ll1a main qui
':.'~. accompagne celle-ei, et vous ferez en sOlte qu'elle reconnaisse qqe le parti

qui a été pris est celu~ qui convient au servi~e de Dieu, au rétabliss~ment

. :» de l'ordre dans les Pays-Bas, et par conséquenl au bénéfice de toute la
-,' ~.•:

'» clll'étienté. Et quoique je sois persuadé que S~ S. trouvera cette.l'ésolution
...j'..,<'..:~ convenable et nécessaire, j'ai voulu encore vous ave.rtir qu'il,sera bien de lui
',1) dire, quand vouslui en rendrez compte, que l'envoi dudit dOll Juan, filon

.:;:}? frere, en Flandre, sera aussi tres a propos pour l'autre affaire qui se traite
'~<~~i co~cernant l'Angleterre, selon l'avis de Sa Saintelé : cal', entendant cela, elle

. :.~'» sera plusportéea l'approuver(2).» -11 estjuste de faire part au cardinal de
"·· ..·,.,:Y::¡!i~:

>.··\·>;~;~t~ (1) Paresciélldome que nin.guna persona pl,te(1e ser tan á P¡'OPÓS ita para ello C011l0 la suya, por
;;.':;:>·:i".~·~r mi hermano, y por su edad y experiencia, y noticia que tiene ya de las cosas para podér&ele
·'·:·«::~~co1llendar negados arf!.ndes.;,

;":':;:::M2)y a~í vos, e~ recibiendo el dicho desparho, hablarei$ á Su Santídad, y le dareis la carta de
... ~1I~: mano qu.e va con esta para él; Y procurareis, con el buen modo que vos sabteis, que entienda ser
, IQ,\«~~~ conviene al ~ervicio de Nuestro S,eñor y remedio de aquellos Estados, y por el consiguiente al

beneficio ele toda la CJ'istiandad. Y aunque yo entiendo que á Su Santidfld no lo dexará de parescer
.. .c?nveniente y necesaria est~ t:~&{JlllciQ)t, toq(lvta lt~ querido advertiros que será b~en que le digais,
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qurmdo le diéredes quenta del/o, que será tambien muy á propósito la ydfl del dicho don Juan mi her
mano á Flandes para el otro negocio qt~e se trata' de Inglaterra, como á Su Santidad le parece, por
que con esto lo tendrá por mas acertado.

(f) ... Por ser la persona que es, y por lo que desea el remedio de aquellos Estados.
(2) Nous De l'avons pas trouvée, mais nOlls donnons, sous la date du i er juin, la réponse

qu 'y fit le cardinal de Granvellc. \
(5) Y le encargareis de mi parte que escriba á mi hermano, y le advierta de todo lo que le

parecerá convenir, para que con tanto mejor pié entre en aquellos Estados, y en qué forma seria bien
que mi hermano hiciese el camino de Lombardía allá. Ybrevemente pienso tomar resaludan en lo que
me parece que convendrá que haga la persona del cardenal: en que voymirrmdocon muchocuydadoj
y así se lo podreis decir•

.Tout ce passage ~ut ajouté a la minute par Philippe II lui-medle.

PRÉCIS DE LA 'CORRESPONDANCE

Gl'anvelle de la résolution qui vient d'etreprise, eu égard ala personne qu'iI
est, el au désir qu'il a de voir le rétablissemellt des affaires des Pays.Bas (1); le
Roi lui écrit en conséquence la leUre qui accompagne celle·ci (2) : l'ambassa
deur la lui remetlra 1 et lui communiquera l'affaire dont il est char·gé. (e Et VOUS le
» req~errez de ma part-pOllrsuit le Roi - d'écrire amon frere, de l'informer
» de tout ce qu'il jugera utile afin qu'il entre d'autant mieux dans ces provin-.
» ces, el de la route qu'il devrait prendre pour s'y rendre de la Lombardie.
» Sous peu,je lnc résoudrai relativementa ce qu'ilmeparaitconve'nirquefasse
» le cardinal; je m'en occupe avee beaucoup de soIlicitude. Vous pourrez le
» lui dire (5). »

Sur la minute de ceHe lettre, on trouve les lignes suiva~tes, écritcs de la
lJ~ain de Philippe 1I; elles sont adressées a Antonio Perez : Porque me parece
que conviene que, para ir mi hermano á Flandes, m,uestre hazer confianza deL
cardena L, porque en fin aprovechará que él escriba allá á sus amigos C01~ conten
tamiento, s3rá bien que escribais á Escobedo que,. quando escriba mi hermano
al papa y á don Juan la resolllcion, la escriba tambien al cardenal, haciendo
mucha confianza dél, y rogándole le escriba lnu!J particularmente su parecer
de lo quemihermano habrá de hater 11 averse con todos, sin tocm'le en nada de era'
ir ni no ir allá el cardenal. Que muy bien será que se haga este officio muy
cumplidamente,· y yo os diré después, si me lo llcordáredes, lo qué he pensado
en esto que toca al cardenal.

En voici la lraduction:
« Il me parait convenir que, pour son voyage en Flandre, mon frere montre

. '

DDI
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de. la confianceau cardinal, paree qu'enfin i1 sera.utile qu'il écrive la-bas ases,
amis, et qu'ille fasse avee sat.isfaction. Vous manderez done a Escovedo que,
quand mon frere annoncera au pape et adon Juan (de ~úñiga) la ré~olution

qui a été prise, il en donne connaissance aussi uu cardinal, luí témoignant
beaucoup de confiance, et le priant de lui marquer tres-particulierement son
avis sur ce qu'il devra faire et la maniere dont iI devra se conduire avec tont
le monde, sans lui dire, en aucune maniere, qu'il aille ou n'aille pas aux Pays
Bas. Il sera bien que cet office se fasse d'une maniere tres-précise'. Je vous
dirai apres, si vous m'en faites souvenir, ce a quoi fai pensé en ce qui touche
le cardinal. » , 1 '

Liassc ~70.

1375. Lettl'e lttttographe du Roi au ,gal'de des sceaux Hopperus, écrite dll
Pm'do, le 10 avril '1ñ76.I1 répond au billet d'Hoppel'us du ter avril (no 1562):

« J'aul'ais 'voulu vous avoir écrit aupal'avant ce que j~ dirai ici , muis je ne
,l'ai pas pn. 1'ai vU avec beaucoup deplaisir les noros des personnes qui, a
votre avis; poul'raient etre a propos pour le gouvernement de 'mes Pays-Bas,
paree que, comme je désire tant faire une nominat~on qui soií convenable,
vous avez tres-bien fait de m'avert.ir de ce que vous pensez de chacune d'elles,
et des autres considérations qui se soq,t présenlées a volre esprit. Je suis bra yGeneral
occupé ~ examiner, avec beaucoup d'attention, ce qui conviendra le plus, et
j'esperc en Dieu quc,puisque la chose tend principalement ason saint sel'vice,
au bien de sa religion et au bon gouvernement de lnes sujets des Pays-Bas,
il m'aidera et, m'éclairera' de sa grace, afin que je fasse un choix tel qu'il est
requis, ainsique je le souhaite. Je compte' régler ce poiot daos un bref délai,
cornme la 'chose du monde qui aujourd'hui me donne le plus de sOllci (1). Et
atteúdu que, pon!' la rédaction des dépeehes qu'il yaura afaire, on aura besoin
de bien des particularités' et des avertissemellts pour lesquels votre assistance
ser3 si nécessaire et de taní d'importanee, comme vous le reconoaitrez vous-
meme, j'rü résolu que, par ce moíif et pour cet effet, votre voyage aux Pays-
Bas se suspende: cal' je fais tant ele cas de votre personne et de votl'e capacité,
je suis si satisfait de l'amour et du zele que vous apportez daos les choses de

('1) ... Como' elllc(locio dc la tierra que hoy me clá mas cuidado.
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-moo setvice et dans ce qui touche l'avanfage úilivérsef desdits' pays, qué', .si
vous étici Hr-bas, je vous appellerais afin -devolfs avoir pres de moi dans ceHe
conjoncture, noIi-seulement pour profiter de votre conseif el' de voS'soiIi'S au
moment de prend're une résolution si importante, mais encore pour la' corres
pondance qui, dans l'intervalle, doit etre tenue avee le conseil d'État. Je erois
qu'avec votre prudenee, vous aurez eonsidéré vous-meme' l'impossihilité d'c
faire autrement, et que, si je voulais vous envoyer aux' p'ays:Bas', vous seriez 
le premier'a me supplier de' vous en excuser dans lescireoIlstances aetuelles·,
sachant combien vous feriez' faute id. D'apres cela;, il11e sera p:lS besoinquel~

marquis d'Havré, qui désire si vivement s'en retourner, eomme vous le' devez
savoir et comme iI me l'a représenté par divers mémoriaux, retarde davantage
son départ: mais, ava'nt de luí dire que vous restez ici, il será hien que vous
examiniez et me.fassiez ~avoir de quelle maniere et 'avee quelles dépeehes on
pourra le renvoyer, en partant de ce point : que je serai eharmé qu'il s'en aille
eontent, pour la bienveillance que je lui porte, et paree que je suis assuré que,
dans tout ce qui s'offrira de mon service, il s'emploiera anssi volontiers q~l'il'

I'a fait jusqu'il presento Du reste, cette résolutio,:! que fai prise maintenant
ne sera pas un obstacle aceHe des vrais remedes (f); : mais il yaura a exa- era
miner 8'H convient d'apporter quelque changeme~t aux points dont on avait
parlé, ainsi que le temps et le mode de leur mise aexécution, et d'autres cir
constanees qui devront etre considérées, pour procéder avee le. fondement el

la résolution qu'une te11e affaire exige; il faudra voir surtout s'ilvaut mieux
réserver ce qu'il y aura a faire, pour 'le gouverneur qu'on nommera, puisque,
cette nomination devant avoir lieu si tot, et le gouverneur devant etre de m00

sang, il est c1air que la ehose se fera alors avee plus d'autorité, et plus dé sa
tisfaction de ceux du pays, el ce serait ainsi que je le voudrais. Il parait, en
OlItre, que le nouveau gou\'errieur, s'iIleur apportait ces remedes, enlrerait avec
plus d'autorité, el serait mieux vu el plus aimé de lous. Dans ceUe supposition,
iI me semble que ce qu'on pourrait maintenant déclarer au marquisd'Havré,ce
serait la certitude de l'envoi d'un goriverneur du sang, et l'annonce que le
menle. gouverneur sera porteui' desdits remedes. Je vous chal'ge done de penser
atout cela incontinent, pour m'en dire votre avis avec votre diligence el recti-

(t) El Itabct tomado agora esta reso/it'cioll 110 estoJ'bm'ú la de los verdaderiJs J'emedios.
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1tS7a. Bil/et d'IIopperus au Roi, écrit de lJladrid, le 12 avrillñ76. (Trad.
du franQ.) Il a reQu la tres-saint.e réponse (4) du Roi ason billet du 1er av¡'¡I.~

Il ne peut assez remercier le Roi des gracieuses dispositions qu'il témoigne,
tant al'égard du gouvernement. des Pays-Bas qu'en ce qui concerne le mar~

quis d'Havré et lui-meme. 11 attribue la bénigne déclaration qui lui est person~
nelle ala pure et extreme honté du Roí, car il ne se reconnait d'antre mérite

('1) Voy. le texte de ecHe lettl'e dans la Correspondance, n° CCCCXXV.
(2) ... Que verdaderamente ha sido grandissima pérdida...
(5) •.. Yo continuo ele e.~cribirles que lo hagan de manera que se conozca en este entrereyno

cuan buenos vasallos y servidores SOIl, y cuanto desean el sostenimie1zto de la autoridad de V.bI. y la
observancia ele la religion; y segun veo, po,. sus cartas· que me escriben, de las' procesiones que se
hacen con tanta devocion, para rogar á Nriestro Seiior los tenga en su amparo, se Ve cuan buenos
cristianos son los mas...

(4) La muy santa ,·escripcion.

{574. Lett1'e du cardinaL de Granvelle au Roi, écrile de Rome, le 11 avril
lt)j6. Le Roí aura appris la mort du grand cornrnandeur de Castille, qui a
été vraimerit une tres-grande perte (2), et l'état misérable OU Í1 a laissé les
Pays-Bas. - Le cardinal a reQu des leUres de Bruxelles, du 11 marso Les
membres du conseil d'État gouvernaient; ils attendaient le comte de l\Iansfelt,
pour le ch~:'ger des choses de laguerre. Le manque d'argent leur causa:it heau
coup d'embarras. On craint qu'a la longue l'accord ne se maintienne pas entre,
eux : aussi est-il nécessaire que le Roí leur fasse parvenir ses instructions avec
la plus grande célérité. f<C Je continue de leur écrire --.poursuit Granvelle
» qu'ils se conduisent de maniere amontrer, pendant cet interregne, combien
» ils sont bons vassaux el. serviteurs, et combien ils désirent le maintien de
» l'autorité de V. 1\1., ainsi .que l'observation de la religion; et ce qu'ils me
» marquent, par leurs leltres, des processions qui se font avec tant de fer
» venr, pou!' prier Dieu de les tenir en sagarde, fait voir quels bons cllfétiens

}) sont la plupart des naturels (5). ». O·num'enral d b G
Liasse~~8. :1m ra y enera

~uae habituelles. De mon coté, j'examinerai-les autres écrits que fai de vous, et
je vous les renverrai avec mes résolutions(1). »
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qu'un désir arden.t de servir S. 1\1., meme au pri~ de savie, el avec toute la
fidélité, le zele et la vérité dont il es! capable. ll' y a de longues années qu'i1
a pris pour regle de toute sa volonté ceHe de Dieu et du Roi, afin d'accomplir,
~n tout et partout, avec promptitude, le commandement 'de S. M., lequel a
toujoursété fondé, el}'est encore présentement, dans l'affaire des Pays-Bas, sur
la rais<?n, la bonté et la justice (i). - La détermination du Roi, s'H plait a
Dieu, produira d'excellents fruits, surtout paree qu'eHe fera cesser le doule et .
I'attente ou l'on était jusqu'ici. - Le Roi luí a demandé son avis snr la ma
niere dont le marquis d'Havré dóít ctre dépeché. Apres y avoir bien pensé,
il regarde d'abord comme la mesure la plus convenable pour le service du
Roí, que le nouveau gouverneur arrive aux Pays-Bns avec les vrais remedes, et
'elle le sera encore davantage;si I'on a égard atrois choses: la premiere, qu'il
s'y rende promplement; la seconde, qu'on donne des motifs de satisfaclion aux
gens du pays, afin qu'ils l'attendent dans de bonnes dispositions; la troisieme,

qu'il soit obvié, par tous les moyens possibles, ace quejes rebelles cherchent
chaque jour afaire croire, en s'appuyant spécialement sur le retard qui a été
mi~ dans l'envoi desdits vrais remedes, savoir : qu'on veut les payer de pa
roles, sans effet, a l'exemple ~es gouverneurs passés qui n'élaient pas du sang
royal, et surtout du premier (le duc d'Albe). - Cela posé, il sn:)plie le Roi
de considérer s'il ne serait pas apropos que, avec sa résolution d'envoyer un
gouverneur du sang royal, résolution dé laquelIe il a été deux fois déja donné
avis a Bruxelles (2), le marquis d'Havré portat aux Pays-Bas le 110m de ce
gouverneur, et l'annonce que, da~s un bref délai, il sera aux Pays-Bas avee les
vrais remedes. - Il voudrait aussi que, pour donne:r au peuple non-seulement
l'espoir mais encore quelque commencement desdits remedes, on délivrat 3U

marquis,pour les remettre au conseil d'État, qui les publierait, les apostilles
que le Roi a entre les mains sur les remontrances des' états généraux et des

. états particuliers de Brabant, de Flandre et de LiBe, tout en en résel'vant
l'exécution au nouveau gouverneur.-De meme, la requete apostillée desétats
d·Utrecht pourrait etre remise au doyen d'Utrecht, qui sollicite a Madrid

(1) Que muchos años ha que tengo puesta toda mi voluntad en la de Dio& 'y de V. 1fl., para hacer
en todo y por todo .con toda prontitud su buen mandado, el cual siempre se ha fundado, y 10 está
todavía 'al presente, en este negocio. en toda razan, bondad y justicia.

(~) Voy. le fome 111, p. 475, et ci-dessus, p. 5'1.

rah
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1376.. Bilfet d-u secrétaire (:ayas au.Roi, du 12 avril1576, avec la réponse
du Roi, écrite de l'EscuriaL, le 15. ~ayas envoie au Roi différents écrits
d'Hopperus relatif'sa la Franche-Comté, aux afl'aires de France, etc., et les
accompagne de projets de réponses ay faire par le Roí. « Je suis allé,- dit..il
» a cette occasion - je suis alIé ce nlatin a la messe a San Ginés; ou je
11 devais rencontrer Hopperus, pou!' voir s'H me dirait quelque chos~ de la
» résolution de V. M. de le retenir ici; il ne m'en a touché moto - Je ne sais .
» s'il a reQu la décision de V. M.; je soupc;onne néanmoins qu'oui, parce
» qu'il m'a dit qu'il était facheux de ne pas laisser partir le marquis d'Havré,
» et qu'il y avait conscieJlce ane pas renvoyer M. de Selles (1); qu'il se pro..
» posaH de le' rappelel' a V. M., et de la supplier tres-vivement ace sujet,
» ainsi qu'en ce qui concerne l'affaire de Tisnacq, afin qu'ils puissent partir
») ensemble. )1

depuis cincy ans. Le Roi daignera voir, en óutre, si, POUi' gagner davantage
la honne volonté du peuple, sans faire pourtant aucune innovation, i1 ne serait
pas bien d'écrire, par le marquis, qu'en attendant l'arrivée du ~ouveau gou..
verneur et des vrais remedes, on observe dÍlment et inviolablmnent le dernier
pardon, an sujet duquel on fait beaucoup de plainte.s, seJon ce qui est revenu
aHopperus. - Enfin, pour mieux dépecher le marquis d'Havré, conformé..
ment al'intention du Roí, S. M. aura aexaminer s'il nefaudrait paslui accorder
quelque grace, telle que serait sa nomination de gentilhomme de la-chambre,
si le due d'Arschot, son freÍ'e, esí revelu de ce titre, ou autre chose de profi
table, en lui donnant une gratification (ayuda de costa)~ et, de plus, en prenant
une décision aussi favorable que possible sur ses prétentions particulieres,
dont il a souvent entretenu Hopperus, qui l'a engagé a les réserver pour le
dernier moment. - I1 Y a aMadrid plusieurs gentilshommes des Pays~Bas

qui atlendent les résolutions du Roi sur leurs requetes. Il conviendrait cer
tainement qu'ils fussent renvoyés satisfalts, cal' ils ont serví longtemps et
avec honneur. Le Roi a sous les yeux les rapports dont ces requetes ont
été l'objet.

(1) Jean de~oircarme5, lieutenant de la garde desarchel's.
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'. Dans 5a réponse, le Roí touche les différents points IPentionnés' an billet
de~ayas~Voici comment il s'exprime sur I'observation relative a Hopperus :
« 11 n'a probablement pas voulu vous en parlero (de la décision du Roi), cal'
» ill'avait des le mercredi au matin (11 avril) Ce matin, iI m'aenvoyé
» le. pli ci-joint (1), avec les papiers y inclus, Vous verrez et il me parait qu'il
» a bien pris l'ordre de restar ici, quoiqu'il passe légerement dessus; je venx
» dire qu'il en parle peu. Sur le surplus, vous .verrez ce qu'il dit. Je ferai
» connaitre plus tard ce que j'en pense (2). »

A la fin de sa réponse, le Roi revient sur ce qui concerne Hopperus :
. ee 11 sera bien - dit-il - que vous fassiez traduire ímmédíatement I'écrit

de 5a main, et que les deux marquis (5) le voient promptement~ ponr qu'on
y puisse répondre bientót. Vous enverrez a part la traduction, avec leur
avis, afin qu'il en soit donné communicationau comte de Chinchon, qui ne
connaH encore ríen de cela. Vous m'enverrez amoi un projet des apostilles que
je pourrai mettre sur lesdeux écríts d'Hopperus : ce sera un grand sonIa
gement et une éconoÍníe de temps pour moi, et j'aí bien besoin de l'un et de
l'autre, vu la multitnde d'affaires que j'ai emportées pour m'en occuper ces

jour~-ci.

»Il y a deux choses proposées par Hopperus, auxquelles je trouve beaucoup era f

de difficultés·.

:») La premiere est relative ala réponse qu'il voudrait qu'on fit sar-le-champ
aux états généraux et anx états particuliers de Brabant et autres. Si l'on
prenait ce parti (4), je ne sais ce qu'il resterait des remedes pour le n0!1veau
gouverneur: car vous concevez avec quel empressement, et sans égard arien,
ceux qui· gouvernent aujourd'hui exécuteraient les décisíons relatives aux
chateaux d'Anvers et de Gand et tout le-surplus. Je crois, moi, qu'on pourrait

(1) Le billet d'Hopperus du 12 avril (n° 1070).
(2) No os lo :debió de querer decir, pues desde elmiércoles de mafíana lo tenia, pues lo envié

cuando os lo avisé.•. Esta mañana me ha enviado el pliego que va aqul, con los dos dentro: del qué
vereis y paréceme que tomó bien /0 de su quedada, aunque pasa liviainente, por ella, digo trata
poco de ella. Yen lo demás vereis lo que dice, y yo diré adelante /0 que mas SObl'C esto se me ofrece.

(5) De los' Vejez et d'Aguilar. '

(4) Ce passage n'cst pas cJair dans le texte, el. iI parait avoir été tronqué par le copiste·
. 1 ' ,malS e sens n en est pas tlouteux. , .
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le~r répondrequelque chose, et remettre a l'arrivée du gouverneur da san.g
royal les points en question et les autres d~ la meme nature; pour cela, je
pense qu'une conférence des deux marquis avee Hopperus serait néeessaire;
et s'ils en jugeaient eux-memes ainsi, j'écrirais dans le melle sens aHoppe
rus. En attendant que vous m'ayez répondu la-dessus, et que" moi-meme
ren' aie écrit a Hopperus, il eonvient que les deux mal'quis se réunissent,
et qu'ils examinent de nouveau tout ce qui a rapport a ceUe matiere~ afin
d'etre bien imbus etd'accord de ce qu'ils aUT'ont atraiter avec Hopperus : ce
poin t me paraH de grande importance, et il convient beaueoup de.voir ce qui
pourra etre envoyé maintenant aux Pays-Bas, et ce qui pourra l'etre plus tardo

» Le second poiot concerne le nom du nouveau gouverneur et l'époque
précise de son arrivée aux Pays-Bas. Il est impossible de dil'e cela au marquis
d'Havré, paree que la chose dépend d'une volonté étrangere, de eelle du per
sonnage qui doit remplir la charge de gouverneul', ou de ses parents (J), el
non de la mienne. Jusqu'a ce que j'en aie écrit~ et que j'aie eu réponse, on ne
saurait rien assurer acet égard. sinon que le gouverneur sera du sang I'oyal,
et qu'il se rendra aux Pays-Bas le plus t6t possible. Et comme la vérité a
beaucoup de force, je pense que eeUe raison a assez de poids ponl' qu'ils s'en
contentent, s'ils sont animés d'un hon vouloir. Néanmoins vous conférerez
aussi de ce point avee les deux marquis, et vous me rendrez eompte de leul"
sentiment, afin qu'il Boit communiqué ici au comte (de Chinchon). Au cas
qu'ils partagent ma maniere de "oir, vous préparerez un projet de réponse en
cett~ conformité (2). »

(1) Ce que dit ici Philippe JI mérite d'ctre remarqué. JI prouve que ni le secrétail'e d']tl.ut
«tayas, ni les marquis de los Vdez et d'Aguilal', deux miuisLl'es pourtant tres en faveur acette
époque, n'avaient élé mis dans le seCl'et dn choix raíl pal' le Roi de don Juan d'Autl'iche;
et 1'0n peut en inférer aussi que Philippe l'avait confié aAntonio Percz seu!'

(2) Volviendo á lo de Hopperus, set'á bien que lo ele su mano hagais trasladar luego, y lo vean
con brevedad los dos marqueses, porque con ella se le pueda responder; y el t1"Clslado. y lo que les
pareciere, enviad á parta, para que lo pueda VC" el conde de ChiJlchon, que no ha visto liada de ello;
y á mí me enviacl ordenada la respuesta de lo que le podria responde,. á entram{los papeles suyos,
que me es 'gran alivi~ y brevedad. que es bien meneste,. lo UllO y lo otro para lo mucho que he traido
aquí par a entender en ello estos días.

En, dos cosa3 que. dice Hopperus,. hallo mucha dificultad.
Launa el decir que' se responda luego á los estados gelterales, .Y particula.·es de Brabante y los

'"._-----------_.........._-------_...'
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~57j. Lettre de Gerónimo de Roda auRoi,écrite de Bruxelles, le 15 avril'
1576. Le 10, íl a re«¡u deux lettres du Roí : l'une en fran~ais; que le conseil
d'Etat lui adélivrée; l'autre qui .luí est parvenue par la voie de don Diego de
Cúñiga. - Le Roí .n'ayant pu encore envoyer un gouverneur, le plus sage
était de conijer; comme ill'a fait~ le gouverne~entau conseil d'État; il a ain~i

prévenu les jalous~es et peut-etre les dissensions qu'aurait produites un autre
~rrangement. - Le duc d'Arschot et le comte de Berlaymont en ont montré
heaucoup de satisfaction : Roda croit cepend3nt que la satisfactión de ce der
nier ~tait feinte, paree qu'il désirait etre gouverneur, ne fut-ce que pendánt
huit jours, pour, ainsi qu'ille lui disait, laisser a ses enfants un papier en un
coffre (i). Enfin tous ont témoigné qu'ils étaient contents, a l'exception de
Mansfelt, _ lequel, voyant que le Roi envoyait. les commissions du conseil
privé, sans que la sienne de mestre de camp général y fut jointe, en fut fort
triste, et dit que, puisque le Roi avait chargé le conseil d'État du gouverne
ment, et qu'il ne faisait point pai'tie de ce corps, il demandait la permission
de l'etourner aLuxembourg, ajoutant toutefois· que, en quelque chose du ser..

demás que dice, porque esto hubiésedes como está acordado, no sé yo que quedaría para el goberna
dor de los remedios, pues á quien traerá lo de los ca6tillos de Envers y Gante y todo lo demás, que
ya veis de cuan buena gana, y sin respelo de nada, lo ejecutarán los que agora goviernan, treo yo
que se les podria ,'esponder algunas cosas, y otras tales como estas ,'emitirlas á la ida del gobernad01'
de la sangre;- y pára eso creo que seria menester conmnicacion de los marqueses con Hoppertts;
y pareciendo bien assf, podria se lo yo ¡'esponder; y entretanto que me tespondeis á esto, y que yo
lo escribo á llopperus, convendrá se junten los dos marqueses, y vuelvan á ver todo lo de esta materia,
pam ir muy prevenidos y concertados de lo que convendrá tratar con 110pperus, porque me parece
este punto de mucha importancia, y que cOnt'iene mucho mirarse lo que podrá ir agora y lo quepodl'á
ir después.

El segundo punlo que quiere Hopperus que lleve el marqués de Abrey, es que diga el nomb,'e
ele quien ha de ser gobernador, y el liempo p"eciso en que irá; y esto es imposible, porque depende
de volunlad agena, del que hubiere de ser, 6 de sus padres, y no de la mia; y hasta escribirlo yo y
tener respuesta, no es posible a·segurar, sino que será de la sangre y irá lo mas presto que'sea
posible. Y como la verdad tiene mucha fuerza, creo que esta causa que digo es tan bastante que con
ella se contentarán, si tienen buena voluntad. Todavía lo· tratad tambien con los dos, y me avisad lo
que les parecerá, par aque se comunique aquí al conde; y pareciéndoles ahí bien, ordenad la ,'espuesta
.conforlne á lo que aquí digo,

('1 )El duque de Arscot mostró mucho contento del/o, y lo mismo el conde de Berlaymont, aunque
en este segundo creo era fingido, porque deseaba ser gobernador, aunque fuese por o~ho dias

l
para

eleja;' un papel, como él me decia, d sus hijos en un cof,'e,

erafi
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(~) Voy. le tome 111, p. 594.

vice du Roi 'qu'on voulÍlt l'employer, ..il était pret aobéir.' On lui répondit
qu'il ne convenait pas qu'ilquittat Bruxelles; on l'engageaa rester au
conseil, en l'assurant qu'en eel3: il feraít service au Roí, et que sa compa..
gnie serait agréable atous. « Apres le conseil, -" ajoQle Roda ~ je le pris
» apart, et luí dis que, si V. ~I. ne luí avait pas envoyé sa eommission,
» c'était prohablement parce que I~ grand commandeur avait éCl'it a V. M.
» qu'illa luí avait fait expédier ici par provision (1), et que~ le jour meme de
]). sa mort,ayant demandé au secrétaire Berty les dépechés pour les signer~, et
» ,Berty lui ayant répondu qu'elles n'étaient pus pretes, il se mit en une grande
» colere, disant qu'on lui avait fait écriredes mensonges aV. 1\'1. :ce qu'il
» n'avait jamais faíL Cela a apaisé Mansfelt, qui ne parle plus maintenant de

,» s'en aBer. » -,- Le prompt envoi d'un gouverneur et capitaine général est de
plus en plus nécessaire, parce que les choses vont chaque jour de maniere 3
faire eraindre un souHwement universel, auquel le conseil d'Elat ne sallrait
remédier. Le pays est si fatigué et si épuisé de la longue guerre dont il a été le
théatre, que les naturels sont presque désespérés, et qu'ils voudraient en finir
une honna foís, Ainsi, de lous cotés, ils prennent les armes, et leur langage est
tres-mauvais, cal' ils donnent aentendre que quelque jour ils extermineront

. tons les étrangers. Or il n'est pas possihle que le conseil domine une pareille ra yGenera'
sitQation : r-ar, a chaque parole~ le duc d'Arsehot dit qu'il a donné l'ordre,
dans ses terres, des 'que des gens de guerre s'y montreront, des onner le tocsin
et de courir aux armes; et, comme le eonseil n'a paR de chef, c'est la chose la
plus triste que de voir le peu qui s'y fait, et le grand dornmage qu'en re<;oivent
les affaires, surtout eelles de guerre, qui ne souffrent pas de délai. Le conseil
siége matin et soir, et plusieursjours se passent sans qu'on prenne de réso-
lutíon, et quand on en a prisune, il n'y a personne qui se donne la peine de
s'assurel· si elle s'exéeute. - Pour mettre le combIe au désordre, M. de Champa-
gneyest venu avee la prétention de se faire attribuer,la prééminence aAnvers
sur le comte Annibal (d'Altaemps), et il a engagé le due d'Arschot dans ses
intérets, de telle sorte que Roda craint que celui-ci ne f:lsse quelque extra-
vagance. Lorsque, les jOUI'S passés, on traita de celte affaire en conseil, le duc
voulait qu'on ordonn:Ü immédiatement au comte d'ohéir a Champagney, et
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(1) Que los de la villa solos serian bastantes á degollar/e.
(2) Una carta modesta...
(5) Nous n'avons trouvé ni ecUe réponsc du corote, ni la lettre dn conscil.
(/jo) Vo~., sur ce différend du corole d'Altaemps avec le scjgne~)' de Champagney, ce que le

conseil d'Etat écrivit au Roí le 25 avril. .
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que, s'H ne le faisait pas, on l'y forc;at par les ai~mes, disantque les habít:úits
d'Anvers suffiraient seuls pour lui couper le con (1); ajoutant qu'il convenait
d'e¿ agir ainsi afin de.faire respecter l'autorité du conseil. Apres beaucoup de
débats, on résolut d'écrire au comte unelettre modérée (2). Le mercredi matin
(i t avril), on lut au conseilla réponse du comte (5). Il s'y excusait d'obéir sur
ce que le grand commandenr, quand il sortitd'Anvers, lui avait donné la charge
de ceUe ville, ponr la garder au ROÍ; il disait ensuite que, le grand 'commandeur
étant mort, il ne remettrait a un autre lecommandement ni le gouvernement
de la ville que sur un ordre expres du Roi (4). La-dessns le duc d'Arschot se mit
en' coJere, et insista ponr qu'on obligeat par la forcele comte a obéir. Voyant
que le conseil n'était pas'd'avis de recourir ades mesures violentes, mais pré
férait d'envoyer au comte la 'JeUre que le Roí luí a écrite, sans faire semblant
,d'avoir reQu sa réponse, d'Arschot se leva, disant qu'il ne voulait plus etre du
conseil ni y venir; qu'il donnait sa démission de la charge de conseiller, et se
retirerait dans ses terres. Les autres membres demeurerent assis, et cherche
rent a l'apaiser par des pal'oles de doucenr; ce fut en vain : il resta debont, et
toujours en col,ere, jusqu'a ce qu'enfin ses collegues se levassent aussi. Roda
engagea M. de Rassenghien a aner le trouver chez lui, et a le rendre attentif a ce
qu'il faisait : cal' peut-etre Champagney l'entrainerait dans des démarchespar
lesquelles iI se perdrait, lui et toute sa maison. Le comte de Mansfelt promit
égal~ment d'aller lui en parler en son hótel. lIs le firent vraisernblablement : cal',
l'apres-diner, le duc revint au conseil, et s'y montra tout a fait opposé nce
qu'il avait été le matio : ainsi, comme iI était question d'une compagnie d'Alle
mands de l\iontesdoca qui est aAlost~ sans appartenir a aucun· régiment, et
qui ne voulait pas se rendre aux Hes de Zélande, si ronne lui rlonnait deux
secours ou payes (dos socorros) ~ tous les conseillers étaient d'opinion qne le
comte de Mansfelt nt une réprimande au lieutenant de eeUe eompagnie, en lui
notifiant qu'on-lui compterait un mois de seeours (un mes de socon'o) , et que,
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IV.

(1) Solo el duque fué de paresce1" que 110 estábamos en tiempo de forzar á nadie; ni de tratarlos
mal de palabra.

(2) Conoscerá V. lJf. en esto quien es el duque, y Slt lota constancia, y los ruines oficios que en

todo hace_ Champmii.
(5) La leure de Roda porte Dusson.

. (4) Lo que la J'eyna demanda es cosa que todos estos paises l(l desean, y no gritan por otra; .y
cierto ella seria muy necessaria, porque paresce imposible poder llevar V. lJI. este negocio al cabo
por el camino que se lleva: empero la dificultad es saber como se podrá hacer, conservando la auto
ridad de V. lJI., que ya, segun dice Champañi qlte lareyna le dixo, en lo de la religion no se
tocará.

fa78. Lettre du prés'ident Viglitts au Roi, écrite de Bruxelles:j le 14 avril
ft>76. IJ Ione la résolution que le Roí a prise de confiel' le ~.ouvernement des
Pays-Bas au eonseil d'État, et l'engage adésigner un de ses membres POU'"
en etre le cllef; lui rappelle l'espoir qu'il a donné d'envoyer des cornmissaires
avec les vrais remedes et sa résolution .sur ce qui s'est négocié a Breda; le
supplie d'e le remplacer dans la charge de président du conseil -d'État, .et

s'H ne voulait paspartir, on le ferait partir d~ force; d'Arsehot seu} trotl'va
qu'on n'était pa,s en un temps OU il convint de forcer personné, ni de maltraiter
qui que ~e fut en paroles (1). « V. :M.. -- poursuit Roda ....... connaitra pár la
'f) ce qu'est le duc, et sa folle tete, et les mauvais offices que Champagney fait
" en totit (2). ii --La reine d'Angleterre a envoyé aBruxelles un gentifhornme
de 5a maison, nommé Davison(5),lequel a faít sa proposition art éónseil,
mais sí has que presque personne ne l'a entendueJ On l'a renvoyé au conseiller
d'Assonleville; qui est chargé de traiter avee lui plus partieuli.erement. Cé que
Roda a pu eomprendre de son langage, c'est qu'il vient demander qu'on entré
en arrangement avee les rebelles, qu'on fasse une suspensiotl d'armes, et qu'on

.reprenne la cornmunieation de Breda: Cette demande d~ la reine est cellé. de
tout le pays; c'est le cFi général, et certainement il serait tres-nécessaire d'y
déférer~ paree qu'il parait impossible que le Roi viennea haut de la révolte .
par les moyens employés jusqu'ici : mais ladifficulté est de savoir 'cómmétit oh
pourra le faire sans porter atteinte a son autorité. Quant ala religion, selcm les
pal'oles de la reine d'Angleterre rapportées par Ohampagney, on n'y touchera
pas (4).
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enfin exprime le vreu que, tant qu'il vivra, iI ne soit pas donné de successellr
al'éveque de Gand défunt :

ee Sire, j'ay receu la lettre qn;il a plen a Vostre Majesté m'escripre du
XXIIUC du rnoys passé (1), par laquelle, et parce queVostre Majesté escript ason
conseil d'Estat de par deQa, ay-je ven la bonne résolution que Vostre l\1aje~té

a prinse de commettre an gouvernement général de ces Pays-Bas ledict con
seil, en attendant qu'icelley pou~voye, a mellredélibération, d'ung chief et
gouverneur pour succéder au feu commandador major de Castille. Laquelle
résolution(a mon advis) a esté tres-prudentement advisée par Vosrrel\1ajesté,
et démonstrent les estatz et snbjectz en avoir bonne satisfaction, mesmes
po~r l'espoir que Vostre Majesté donne qu'elle y envoyera quelc'un de son
sang, dont ledict conseil (a l'instigation et requ'este d'aulcuns principaulx des- .
dicts estatz) a aussy 8upplyéVostre ~fajesté par leUres. Mais, comme Vostre
Majesté n'a dénommé quelc'ung ·dudict conseil pour chief des aultres, selon
qu'il semble bien requis pour tenir soing des affaires, faire assemblée et con
vocquer ledict conseil, et effectuer les résolutions avecq authoI'ité et diligence,
sera (souhz humble correction) de tant plus nécessaire que Vostl'e Majesté
pourvoye briefvement d'ung gouverneur général, ou, si cela ne se peult faire
si promptement, qu'elle veuille authoriser quelc'un dudict conseil po.ur era f
chief a l'effect que dessus, selon que souloient faire la feue royne, le duc de
Savoye et le duc d'Alve, quant ilz estoient absentz ou aillieurs empeschez. Et
ores que Vostre Majesté, de sa grace, m'ayt honnoré du tiltre de président
<ludict conseil d'Estat, je n'y puis toutesfois aulcunement comparoir, ponI' mon
eaige et indisposition a chascun assez cogneue, laquelle de pie«;a ne me
parmect plus de sortir de ma maison, comme Vostre Majesté a esté advertye.
Par ou seroit de tant plus nécessaire authoriser quelc'un dudict conseil,
cómme dessus.

» Il plairra aussy a Vostre Majesté prendre de bonne part que je ramen
toyve a ieeHe l'espoil' que, passé derny-an, elle a donné d'envoyer par deQa
ses commissaires, avecq ses résolutions des moyens pour pacifier ces pays et
remédieI' aux choses qui out causé grande altération et mescontentement aux

. ('1) Philippe 11 avait écrit a Viglius, comme ill'avait fait aux états des provinces, aux che.
valiers de la Toison d'or et aux principaux seigneurs des Pays-Bas. .
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estatz: que seroit bien d'effectuer au plus tost, car, ores que Vostre Majesté

remect austlicls du conseil d'Estat le faict de ladicte pacification, si est-il

hesoing d'entendre de plus pres la résolution d'icelle sur l'advis que ledict

conseil a aultresfois donnéaudict feu eommandador major en ceste matiere,

ayantz lesdicts du eonseil depuis tousjours espéré que Vostre l\fajesté feroit sur

ce entendre son hon plaisir par lesdicts eommissaires.

») Aussy est-íl du tout requis d'entendre le hon plaisir de Vostre l\fajesté

sur aulcuns scrupules que se sont meúz en la derniere négociation deladicte

pacification, concernans tant le faiet de la religion que l'authorité de Vostre

l\'Iajesté. Et comme le peuple est en grand désir de veoir l'efrect de l'espoir

qu'il a pleu aVostre Majesté donner, qu'elle feroit entendre par sesdicts com

missaires ses bonnes résolutions, desquelIes les estatz auroient contentement,

il convient, pourla répulation de Vostre Majesté~ qu'il y soít aulcunement

satísfaict. Par ou ne puis ohmectre de supplier tres-humblement et conseiller

aVostre Majesté (soubz humhle correction) qu'il plaise aicelle faire partir au

,plus tost lesdicts commissaires, pour venir icy atel efrect.

» Et considérant, sire, la continuation de mon indisposition, et qu'il con

vient entierement au service de Vostre l\fajesté qu'il y ayt quelc'un qui tienne

soing des dépesches et affaires que dépendent du debvoir et charge du pré'si

dent du conseil d'Estat, il plairra aVostre l\fajesté, quant elle dénommera ung

gouverneur général pour ces pays, commeetre aussy quelc'un aultre dudict

conseil en ma place, qui puisse vacquer et satisfaire a la charge dépendante

dudict estat de président. Et si le plaisir de Vostre l\fajesté est que je demeure,

apres ce; du nombre de ses eonscilliers d'Estat: je y renclray (aussy longue

ment que me sera possihle) le mesme debvoir et aussy fidelement que j'ay faict

jusques a maintenant. Supplyant tres-humblement qu'il plaise a Vostre

Majesté c.onsidérer qu~ ce n'est aulcunement le bien de son service qu~ les

ehoses demeurent ainsy; et mesmes venant icy ung nouveaul gouverneur, ne

se s«auroit icelluy passer d'avoir quelc'un en mon líeu qui luy puisse atoutes

heures assister et informer, et diriger les affaires que surviennent. Et ores que

Vostre Majesté m'ayt faict ce bien, de sa bénigne grace (et dont la remercye

tres-humblement), d'enjoindre an président Sasbout, par sa commissioil de

'eonseillier. d'Estat, de m'assister en l'exercice de l'office de président d'Estat,

il ne se peult toutesfois deuement faire, ny du tont ainsy qu'il conviendroit

ra y General
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-i:>7'9. Lettrede Ge)'ónimo de Roda au Roi, écritede B1''Uxelles, le i4avril
1576. Aujourd"hui le <lue d'Arschot a déc1aré que, lundi, il partira pour passer .

(l) P,f?~J)~I~ ~,"Q~~ni~~, ~~c~~~ le ~1, :)vril~

Original, aux J\fcllives dl1 ~o.yanm~.

~u s~ryice d,~ Vos're Majesté, sans avoir l'absolute commjssion et 1'autborité
qu'app~rtiept audict est~t.

?~ Jen,epqjs, en oultre, délaisser d'advertir Vost.re Majesté qu'il a pleu aDieu
pren~fe a5a part l'évesque de Gand ('1), qui avoit son ~iége en mon église de
SFlint-13;lvQn, en laquelle (comme prévost) estoye chief devant l'érection de
l'évesché illecq; et supplye' tres-humble~ent aVostre l\faje~té qu'elle y veuil1e
~énmnmer, pouf succéder eludict feu évesque, quelque personnai~e q'estoffe,
~v~cq lequel ~n mes vieulx jours je puisse vivre en tranquillité : Q'estoit que
VQs~re l\.ajest~ lIle vOQldrojt faire la grace de (en contemplation demon eaige .
e~ indispo~ition)postposer ceste provision jusques ar.e que Dieuaura di~posé ,
d~ ploy, et qu';ünsy la prévosté q~e je tiens en ladicte église (que doibt servir
de qQ~ audict év~sché) vienne avacquer, pOUI' alors. faire ladicle provision
plu~ ;lp'~olutement et ~ommodément. llendant lequel teQlps (que peut-estre
IH~ ser~ long) P9urrQient les diocés~ins se servir, es offices épiscopaulx, des
éV~$qu~s ~~rcoIlvois¡ns, COIllIl)e de Toufnay et aultres, comme auparavant
Indicie érection; et quant aux ~uhres debvoirs, y a prélatz et chanoines en
ladicte é~l~se de ~ai~t-Bavon, y tenant~ les dignitez et offices, ~nsemble de
réve~ché; qui ~ont gens ~ºavantz et souffisantz, et qui s~auroi~nt bien satis
t"~ir~ a~ de~v()ir de l~urs charges, mesmes pour sipeu 4e temps qu'il me
r~ste ªv~vre. Né~ntmojns, je m'en remectz duo tOlltau bon plaisir de Vostre
~a~esté.

~) ·A tant, sire, je présellte, pOOl' fin de ee~te, mes tres-humbles recom
rn~nd~t~9Q~ ~ la poqne grace de Vostre Majesté, haisant les royales mains
d'iceH~h et pr~an~ all Créateur (:onserver Vostre Majesté en toute bonne san,té
e~4~ureus~' pro~p~r.ité~

)~ :pe Bfu~eIles, ce XUU
O d'apvril. ~Q76.

?) :p~ V9~t~el\1~j~sté. tres-h~mble et tre~~()béissant serviteur et .chap
p~lajn,

DI 1\111
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